
 

 
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 juillet 2020 
 
Le Conseil Municipal, dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire, à la salle polyvalente de CARBON-
BLANC, le 10 Juillet deux mille vingt à 18 heures, sous la présidence de Monsieur Patrick LABESSE, Maire. 
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• Michelle CORNET, Conseillère Municipale. 
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Monsieur Patrick LABESSE ouvre la séance et propose Madame Laura GIRARD comme Secrétaire, en vertu de 
l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. Sa proposition est adoptée à l'unanimité. 
 
 

1. RAPPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
DELIBERATION N° 2020-21 
Monsieur PINEAU rappelle que la loi précise que dans les deux mois précédant le vote du budget primitif, le 
Conseil Municipal débat des orientations budgétaires. Ce débat prévu à l’article L. 2312-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales s’organise comme suit :  
 « Le budget de la commune est proposé par le Maire et voté par le Conseil Municipal. Dans les communes de 3 
500 habitants et plus, le Maire présente au Conseil Municipal, dans un délai de 2 mois précédant l'examen du 
budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels ainsi que sur (…) la dette. 

 
Il est à préciser également que ce rapport d’orientation budgétaire est produit dans le contexte particulier 
consécutif à trois éléments :  
 

- La crise du COVID 
- Le report du deuxième tour des élections au 28 juin 2020  
- La date limite d’adoption du budget fixée au 31 juillet 2020  

 
Cette situation particulière a conduit à une adaptation de ce rapport.  
 
En premier lieu sa présentation et sa discussion intervient à moins de 15 jours de la présentation du budget.  
 
En second lieu ce document a été à dessein simplifié pour n’aborder que les éléments essentiels qui permettent 
de comprendre la stratégie budgétaire de cette nouvelle Majorité.  

 

Le ROB n’a aucun caractère décisionnel et ne donne pas lieu à un vote mais sa teneur doit faire l’objet 
d’une délibération afin que le représentant de l’Etat puisse s’assurer du respect de la Loi. 

A) LA SITUATION ECONOMIQUE ET LES REGLES FIXEES PAR LA LOI 

1. Les perspectives économiques attendues en 2020 

a) AU NIVEAU DE L’ECONOMIE MONDIALE : 
La crise sanitaire mondiale a eu des répercussions majeures sur l’ensemble des économies, selon les dernières 
données de l’Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE), celle-ci devrait connaitre 
une récession d’environ 6% qui aggravera les inégalités. Les gouvernements sont appelés à se moderniser et à 
coopérer pour tendre vers une économie plus juste et durable. 
 
C’est dans ce contexte inédit que l’OCDE a envisagé deux scénarios : l’un ou l’épidémie reste sous contrôle et 
l’autre où elle repart avec une deuxième vague qui se dessine à ce jour dans certains pays.  
 
Dans le premier cas, le produit intérieur brut (PIB) mondial reculera en 2020 de 6%, dans le deuxième de 7,6%.  
 
Début mars, alors que le COVID-19 avait touché la Chine mais pas les autres grandes économies, l’OCDE 
envisageait un tassement de 2,4% de croissance mondiale pour l’année en cours. 
 
Le confinement a renforcé les inégalités entre les travailleurs et accéléré « le basculement d’une plus grande 
intégration vers une plus grande fragmentation de l’économie mondiale avec l’apparition de restrictions 
supplémentaires au commerce et à l’investissement » selon le chef économiste de l’OCDE. 
 

Pour permettre aux économies de se redresser, l'OCDE préconise notamment de "renforcer les 
systèmes de santé", de "faciliter les évolutions des métiers tout en renforçant la protection des 
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revenus", et de "rendre les chaînes d'approvisionnement plus résilientes". 
 

En outre, les Gouvernements doivent se saisir de cette opportunité pour concevoir une économie plus 
juste et plus durable, rendre la concurrence et les régulations plus intelligentes, moderniser la fiscalité, 
les dépenses et la protection sociale.  

Enfin, l’OCDE précise le rôle essentiel de la confiance sans laquelle ni la consommation ni 
l'investissement ne redémarreront. 

b) DANS LA ZONE EURO : 
L’Europe fait face à la plus grande récession depuis la seconde guerre mondiale, inédite par l’ampleur et son 
impact durable sur les économies et les modèles de croissance de tous les pays. 
 
La commission européenne a présenté récemment ses prévisions de croissance sans commune mesure avec 
celles qui avaient été envisagées à l’automne dernier (1,1%). C’est désormais une récession historique qui va 
s’abattre sur le continent qui pourrait être selon Bruxelles de 7,4% dans l’Union Européenne et 7,7% dans la zone 
euro. L’action de la Banque Centrale Européenne a certes permis d’éviter le pire avec un programme de relance 
d’urgence de 750 milliards d’euros pour soutenir les pays face aux conséquences du coronavirus. 

c) AU NIVEAU NATIONAL :  

Face à la crise sanitaire, la France a réagi en acceptant la chute des recettes publiques liée à celle, 
historique, de l’activité, et en engageant des dépenses exceptionnelles d’un montant considérable 
pour lutter contre l’épidémie et amortir le choc économique. 

Des dispositifs d’urgence en faveur des salariés et des entreprises sont prolongés et renforcés pour 
atteindre au total près de 31 Md€ pour le chômage partiel et 8 Md€ pour le fonds de solidarité pour 
les très petites entreprises. Ils sont complétés par des plans de soutien d’urgence aux secteurs les plus 
touchés par la crise pour un montant total de 43,5 Md€. 

De ce fait, le déficit public devrait atteindre cette année 11,4 points de PIB et la dette publique 121 
points de PIB. Cette dégradation des comptes publics devrait concerner majoritairement l’Etat, mais 
également de façon substantielle L’UNEDIC et les régimes de sécurité sociale, en particulier le régime 
général. Les collectivités locales et de très nombreuses autres entités publiques devraient être 
affectées, du fait notamment du recul de leurs recettes. 

L’estimation de l’ampleur de la récession (-11% en volume) apparait plausible, voire prudente compte 
tenu des dernières informations disponibles. Si des incertitudes importantes entourent les hypothèses 
de croissance et de finances publiques, la prévision de déficit public pour 2020 semble globalement 
équilibrée. 

Le déclenchement par les institutions européennes de la « clause dérogation générale » du pacte de 
stabilité et de croissance a offert une souplesse temporaire pour lutter contre l’épidémie et soutenir 
l’économie. 

2. La Loi de Finances 2020 et le projet de Loi de finances rectificative n°3 pour 2020 
suite au COVID-19 

La Loi de finances pour 2020 a été définitivement votée le 19/12/2019 et publiée au Journal Officiel le 
29/12/2019. Les grands principes et les modalités de mise en œuvre du deuxième volet de la réforme de la 
fiscalité locale ont été énoncés.  
 
Après l’instauration d’un premier dégrèvement sur la taxe d’habitation pour 80% des ménages assujettis en 2018, 
cette loi officialise la suppression définitive de la taxe d’habitation sur les résidences principales pour les 20% 
restants  avec une échéance finale en 2023.  
 

Le Projet de Loi de finances rectificative n°3 du mois de juin 2020 prévoit la mobilisation de 4,5 Md€ 
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pour aider les collectivités à faire face à leurs baisses de recettes dans le cadre de la crise sanitaire. 

Le PLFR 3 prévoit seulement 2,6 Md€ de nouveaux crédits pour 2020, il est prévu que le solde soit 
inscrit au budget 2021. Une dotation sera ainsi instituée pour les communes et EPCI confrontés à des 
pertes de recettes fiscales et de produits d’utilisation du domaine par rapport à la moyenne perçue 
sur la période 2017-2019. 

 
B) LA SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE  

Comme il avait été évoqué lors de l’élaboration du budget 2019, les marges de manœuvres financières de la ville 
de CARBON-BLANC ont été contraintes avec des dépenses qui restent pour une majorité obligatoire et 
incompressible. 
 
Légère augmentation des dépenses de fonctionnement compensée par une augmentation des recettes liée à la 
dynamique des bases fiscales ainsi que des remboursements d’assurance.  
On peut constater une baisse significative des charges à caractère générale à hauteur de 4.83% qui résultent 
principalement du choix de l’extinction de l’éclairage public une partie de la nuit au printemps 2019 mais 
également d’une gestion basée sur la maitrise des dépenses publiques.  
 
Ce mode de gestion a permis à la collectivité de conserver un autofinancement positif, il est à noter que le niveau 
maximum a été atteint en 2019.  
 
La baisse constante de la DGF est une préoccupation pour notre collectivité qui est très dépendante de cette 
ressource beaucoup plus que l’ensemble des communes de la même strate.  
 
Pour cette année 2019, elle a été notifiée à - 12 482 €, selon les chiffres transmis par les services de l’Etat, une 
baisse supplémentaire est annoncée en 2020 à hauteur de - 47 215 €. Elle s’explique par une légère baisse liée à 
l’évolution de la population (851 €) ainsi que l’écrêtement pris en compte par les services de l’Etat calculé sur la 
base suivante : 

« celui-ci est calculé en fonction du potentiel fiscal par habitant et de la population et est donc supporté 
par les communes les mieux dotées en ressources fiscales, il est cependant plafonné à 1% des recettes 
réelles de fonctionnement du BP 2018. Il s'ensuit que calculé en pourcentage de la dotation forfaitaire 
la minoration est d'autant plus forte que la part de la dotation forfaitaire dans les recettes réelles de 
fonctionnement est faible. (part de la DGF dans les recettes réelles de fonctionnement 2018 de votre 
collectivité : 5%). Pour mémoire le potentiel fiscal de votre collectivité était de 1374/hab en 2019 et 
qu'il est de 1381 euros/hab en 2020 (augmentation du potentiel fiscal) » 

Le contexte de la crise sanitaire mondiale lié au COVID-19 nous laisse présager une augmentation des dépenses 
réelles de fonctionnement mais également une baisse des recettes liée à la fermeture de services pendant la 
période de confinement. 
 
La crise du COVID a conduit à la fois à une diminution de recettes, notamment pour le produit de services, à une 
diminution de coûts par exemple pour ce qui concerne le coût de la restauration scolaire mais aussi à une 
augmentation des coûts pour faire face à des dépenses nouvelles : achat de masques, de produits de protection, 
etc..  
 
Au total le bilan intermédiaire que l’on peut faire des diminutions et augmentations conduit à un solde négatif 
d’environ 80 000€. 
 
Pour ce faire, la Ville comptera sur un excédent de fonctionnement cumulé à la fin de l’exercice 2019 de : 674 
038 €.  
 
Cette situation globale doit nous conduire à réduire les dépenses tout en maintenant la qualité des services 
publics.  
 
Concernant le budget d’investissement 2020, la collectivité va engager des dépenses principalement liées à des 
travaux d’éclairage public, d’accessibilité, d’aménagement et de mise en sécurité de bâtiments, d’acquisition de 
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matériels et mobiliers notamment sur le volet prévention des risques. Le programme d’investissement présenté 
le 17 avril 2020 en réunion toutes commissions ne sera pas remis en cause. 
 

1. Point sur la section de fonctionnement de 2019 : 
 
Le réalisé 2019 est conforme aux crédits ouverts au budget primitif, les dépenses de fonctionnement ont été 
maitrisées et respectées par rapport aux objectifs que la collectivité s’était fixée. Il est à préciser que les dépenses 
de fonctionnement concernent principalement : 
 

- le chapitre 011 avec les charges à caractère général qui ont fait l’objet d’une attention particulière et 
qui ont été maitrisées avec un taux de 95% malgré l’augmentation de l’inflation et d’éléments 
climatiques (tempêtes avec des élagages) compensé également par des économies au niveau de 
l’éclairage public et la baisse du contrat d’assurance statutaire. 

- le chapitre 012 des charges du personnel a été respecté dans sa totalité avec une gestion anticipée des 
départs et des recrutements pour répondre à l’ensemble des besoins auxquels la collectivité a dû faire 
face conformément aux orientations politiques de gestion prévisionnelle des emplois et compétences. 

- Le chapitre 65 n’a pas été consommé dans son intégralité. La dépense liée au programme Erasmus+ a 
été inscrite en totalité sur ce chapitre alors qu’elle devait faire l’objet d’un échelonnement sur trois 
années. Il est à préciser également que le subventionnement global de la piscine intercommunale 
Bassens/Carbon-Blanc a vu également sa quote-part augmentée. 

 
Sur le volet des recettes de fonctionnement, une faible augmentation a été constatée en 2019 par rapport au 
réalisé 2018. Trois éléments significatifs expliquent cette situation : 

- Augmentation des remboursements de l’assurance statutaire 
- Augmentation des recettes fiscales liées à la dynamique des bases 
- Diminution des recettes reçues de la Caisse d’Allocations Familiales sur les services de la petite enfance. 

 
Pour information, le remboursement de l’assurance statutaire (SMACL) perçue en 2019 est de 189 000 € pour 
un prévisionnel qui était estimé à 130 000 €. Ces bons résultats pour l’année 2019 ne doivent pas nous empêcher 
d’évaluer l’impact pour la  collectivité de ce choix fait en 2015 dont le bilan global reste à confirmer. 
 
L’évolution des bases fiscales nous a fait percevoir un montant de + 128 000 € supplémentaire par rapport à 2018 
dont 36 000 € de rappel de l’année précédente. 
 
Des recettes exceptionnelles ont été également encaissées pur un montant total de 33 538 € concernent 
principalement des remboursements d’assurance et des subventions de fonctionnement.  

2. Un niveau d’endettement qui augmente : 
L’année 2019 a été marquée par la signature d’un nouvel emprunt négocié auprès d’une banque européenne 
proposant des conditions financières plus intéressantes que les banques françaises afin de financer une partie 
du projet urbain.  
 

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

En cours de dette en K€ 4 018 5 443 5 052 4 976 4 948 4 785 6 636 

En €/hab 576 783 701 681 667 626 811 

 
Il aura fallu cinq années consécutives de baisse du taux d’endettement afin de retrouver une nouvelle capacité 
de financement pour réaliser de nouveaux équipements nécessaires à l’évolution des besoins de la population. 
 
Compte tenu du premier versement du nouvel emprunt contracté en 2019, la capacité de désendettement de la 
Ville s’élève à 11,4 années. 
 
Rappel : Capacité de désendettement = Capital d’emprunt restant dû au 31/12 de l’année (6 551 K€ /CAF brute 
(574 730 €). Il correspond au nombre d’années que la Ville mettrait à se désendetter si elle décidait d’affecter 
tout son excédent au remboursement de l’emprunt. 
 
Les résultats des exercices comptables depuis 2013 comme suit : 
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- 2013 :    265 658.23 € 
- 2014 :    131 795.07 € 
- 2015 :    447 344.40 € 
- 2016 :    159 155.06 € 
- 2017 :     20 052.93 € 
- 2018 :   380 382.74 € 
- 2019 :   - 51 954.26 € 

 
Le résultat de l’année se justifie par la constitution d’une provision à inscrire dans le cadre d’une cession foncière. 
 
En outre, l’excédent de fonctionnement est calculé après rattachement des recettes et dépenses afférentes à 
chaque exercice. 
 
Au terme de l’exercice 2019, l’excédent global cumulé est de 674 038,34 €. 
 

C) LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2020 

1. La section de fonctionnement : 

a) LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 
1/ La Ville devra continuer à maitriser et à contenir les dépenses à caractère général (chapitre 011) malgré des 
dépenses liées à la crise sanitaire qui ont été engagées et dont les impacts financiers ne sont encore connus. Des 
leviers d’économies sont encore possibles notamment en mettant en place des outils de gestion toujours plus 
adaptés au contexte actuel, en réduisant certaines dépenses (manifestations…), en travaillant sur une 
rationalisation des commandes et en investissant dans des matériaux générateurs d’économies. 
 
2/ Les charges de personnel (chapitre 012) seront supérieures aux dépenses réalisées en 2019 (environ 3,5%) en 
intégrant les évolutions réglementaires de carrières des agents, l’augmentation du SMIC, la prise en compte du 
Parcours Professionnels Carrières et Rémunérations (PPCR), les nouveaux recrutements et des remboursements 
de salaires obligatoires. 
 
La structure des effectifs de la collectivité restera globalement stable en 2020. Les travaux sur l’organisation et 
la modernisation des services effectués en 2019 pourront être poursuivis afin de gagner en efficience et ainsi, 
répondre aux nouveaux besoins d’accueil et de suivi des usagers. 
 
3/ Les atténuations de produits (chapitre 014) : le montant du FPIC 2020 se situera en hausse par rapport à 2019 
(+ 9 000 €) 
 
4/ Les autres charges de gestion courante (65) devraient être stables voire en baisse par rapport à l’année 2019 
(crise sanitaire) avec pour principales dépenses : les subventions aux associations, la subvention d’équilibre 
versée au budget CCAS et les indemnités des élus qui sont en diminution par rapport à 2019.  
 
5/ Les charges financières au C/66 (intérêts d’emprunt) s’établiront à environ 217 460 € contre 168 163 € en 
2019. Cette augmentation est liée aux intérêts intercalaires de l’emprunt de 7,2 M€ contracté en 2019.  
 
6/ Les autres charges pourraient se présenter comme suit : 

- la dotation aux amortissements : environ 472 000 € dont 94 000 € liés à l’amortissement de l’ACI, en 
effet, le montant des dotations est plus important que l’année précédente en raison de corrections 
comptables réalisées en partenariat avec le Trésorier de Cenon. En 2021, le niveau des dotations 
devrait baisser significativement. 

- le virement à la section d’investissement pouvant être estimé 40 000 € 

b) LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 
Les recettes globales de fonctionnement du budget 2020 devraient globalement être stables, à savoir que nous 
devrions avoir : 

- un remboursement sur les rémunérations du personnel par l’assurance statutaire estimé à 140 000 
€ au regard du contrat en cours. 
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- une baisse au niveau des produits des services en raison de la crise sanitaire et de la fermeture des 
services (- 160 000 €) au total 

- au niveau des impôts et taxes (C/73) une augmentation des ressources avec une valorisation des 
bases fiscales de 1,6% 

-  une légère baisse de l’attribution de compensation versée par Bordeaux Métropole compte tenu de 
l’évolution du niveau de service notamment dans le domaine du numérique. 

- Malgré une stabilisation de la DGF, la collectivité sera impactée par l’écrêtement comme indiqué 
précédemment (- 47 215 €) et les compensations versées par l’Etat devraient se situer à 186 000 € 
(soit +19 000 €) 

 
Les principaux axes concernant l’exercice à venir peuvent être envisagés comme suit : 
 
1/ Le budget sera construit sans augmentation des taux d’imposition. Par conséquent, l’augmentation des 
recettes fiscales ne pourra reposer que sur l’accroissement physique des bases ainsi que la revalorisation de la 
valeur locative (assise sur l’inflation entre novembre N- 2 et novembre N-1) 
 
Ces deux phénomènes pourraient permettre un accroissement d’environ 1,6% du montant des contributions 
directes perçues par la Ville. 
 
Parmi ces recettes, il est à noter que le montant attendu au titre des droits de mutation est estimé à 300 000 € 
en légère augmentation par rapport à 2019, les impacts sur les transactions immobilières suite à  la crise COVID-
19 sont difficiles à évaluer.  
 

2/ Les dotations et participations sont en baisse comme précisé ci-dessus. 
 
3/ Les produits des services sont estimés en baisse de -160 000 € lié à l’arrêt des prestations pendant la période 
de confinement (repas, accueil périscolaire, crèche, accueil familial…).  
 
4/ On peut estimer les produits exceptionnels attendus à hauteur de 140 000 €. Il s’agit essentiellement de 
remboursements d’assurance statutaire (qui les années précédentes étaient inscrites au chapitre 013). 
 

2. La section d’investissement 

a) LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 
Les dépenses d’investissement 2020 devraient s’établir à 13 560 000 € dont 418 000 € de remboursement du 
capital des emprunts. 
 
Le montant des dépenses d’équipements nouveaux devrait donc se situer aux environs de  12 238 500 € (dont  
11 756 500 € d’APC) répartis comme suit : 
 
a/ Les études 

- Le paiement des rémunérations des différentes maitrises d’œuvres liées aux travaux structurants de 
la collectivité. 

 
b/ il nous est difficile d’établir le programme des immobilisations corporelles car nous avons besoin de plus de 
temps pour évaluer l’impact financier des décisions que nous voulons prendre en conformité avec notre 
programme.  
 
A ce stade nous pouvons seulement rappeler les projets en cours que nous pensons maintenir  

- l’étude et les travaux du nouvel équipement sportif du site Lacoste, 
- les travaux de mise en conformité des bâtiments scolaires dans le cadre (ADAP)  
- les travaux d’éclairage public (travaux de remise à niveau du parc…)  
- la mise en conformité électrique de certains bâtiments pour optimiser les dépenses en 

fonctionnement, 
- les travaux de mise en conformité et de réfection des bâtiments communaux 
- l’achat de mobiliers et petits équipements pour les écoles et les différents services. 
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Et les projets que nous souhaitons étudier : 
- les travaux de construction des écoles du faisan. Nous allons reprendre l’ensemble de ce dossier avec 

les services de la Métropole de telle façon que nous disposions à la fois des installations nécessaires 
pour accueillir les enfants en préservant le patrimoine scolaire existant  

- la construction du terrain de football synthétique. Nous allons reprendre la discussion avec les parties 
intéressées à ce dossier pour préserver les installations existantes  

b) LES RECETTES D’INVESTISSEMENT : 
Les recettes propres de la section d’investissement couvrent le montant de l’annuité de remboursement du 
capital emprunté (418 000 €) comme l’impose la règlementation. En effet, nous pourrons disposer : 
 

- de la dotation aux amortissements (hors ACI) :  378 000 € 
- du virement de la section de fonctionnement :  40 000 € 

 
On pourra également inscrire les recettes suivantes :  

- Fonds de Compensation de la TVA :  20 000 € 
- Excédent d’investissement (C 001) :  1 382 931 € 
- Subventions/Fonds de concours divers :  2 400 000 € 
- Cessions foncières :  3 910 000 € 
- Emprunt :  5 000 000 €  

 
Les montants indiqués sont susceptibles d'ajustements en fonction des évolutions qui pourront être apportées 
au projet à l’issue des différentes concertations prévues, notamment pour ce qui concerne le contrat de vente 
du site Lacoste. 
 
Un ajustement des autorisations de programme sera prochainement réalisé d’ici la fin de l’année 2020 afin de 
tenir compte des décalages des travaux, notamment liés aux impacts financiers de la COVID-19 (tant en dépenses 
qu’en recettes). 
 
Le Plan Pluriannuel d’Investissement élaboré par la collectivité fera également faire l’objet d’une mise à jour 
lorsque nous disposerons des éléments nécessaires pour le faire.  
 

D) CONCLUSION : 
Comme indiqué dans le préambule nous avons conscience du caractère incomplet de ce rapport du fait du 
contexte et du délai contraint pour pouvoir l’adapter au projet politique. 
 
Toutefois les orientations qu’il contient permettent de dessiner la stratégie pour cette nouvelle mandature. Le 
ROB qui sera présenté en début d’année 2021 permettra de préciser certaines de ces orientations.  
 

2. ELECTIONS ET DESIGNATIONS DES DELEGUES DU CONSEIL MUNICIPAL POUR LES 

ELECTIONS SENATORIALES 
DELIBERATION N° 2020-22 
Le Conseil Municipal a été amené à désigner ses délégués et suppléants au sein du Collège électoral chargé de 
procéder à l’élection des sénateurs qui se déroulera le dimanche 27 septembre 2020. Pour la Commune de 
CARBON-BLANC, le nombre de délégués titulaires est fixé à 15 et celui des délégués suppléants à 5. 
 
Les délégués et leurs suppléants ont été élus sans débat au scrutin secret simultanément par les Conseillers 
Municipaux, sur une même liste paritaire suivant le système de la représentation proportionnelle en application 
de la règle de la plus forte moyenne, sans panachage, ni vote préférentiel. 
 
Après le vote du dernier Conseiller, le Président a déclaré le scrutin clos et les membres du Bureau Electoral ont 
immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote. 
 
RESULTATS DE L’ELECTION 

 Nombre de Conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote ......................................... 00 
 Nombre de votants (bulletins déposés) ........................................................................................... 29 
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 Nombre de suffrages déclarés nuls par le Bureau ............................................................................ 00 
 Nombre de suffrages exprimés ........................................................................................................ 29 

 
 Liste conduite par M. LABESSE : ................................................................... 24 Bulletins 
 Liste conduite par M. TURBY :  ..................................................................... 05 bulletins 

 
Ainsi le vote donne le résultat suivant : 
 

NOM DU CANDIDAT 
TETE DE LISTE 

SUFFRAGES OBTENUS MANDATS DE DELEGUES 
MANDATS DE 
SUPPLEANTS 

M. LABESSE 24 13 04 

M. TURBY 05 02 01 

 
Le Maire a proclamé élus délégués les candidats suivants dans l’ordre de présentation sur chaque liste et dans la 
limite du nombre de mandats de délégués obtenus : 
 

1. LABESSE Patrick 
2. JURADO Caroline 
3. LANCELEVÉE Jean-Luc 
4. BOUDÉ Elodie 
5. LAMY Sylvain 
6. CORNARDEAU Alexia 
7. DELAME Nicolas 
8. LE FRANC Anne 
9. PRIM Jean-Luc 
10. SOULET Danièle 
11. COULET Arnaud 
12. CAU Nathalie 
13. BELLOT Bernard 
14. TURBY Alain 
15. PIQUET Cynthia 

 
Il a ensuite proclamé élus suppléants les autres candidats suivants dans l’ordre de présentation sur chaque liste 
et dans la limite du  nombre de mandats de suppléants obtenus : 
 

1. HAUSSEGUY Catherine 
2. FOURRÉ Bertrand 
3. HÉMOUS Carole 
4. LATHERRADE Serge 
5. GRASSET Jean-Paul 

3. DELEGATION DE POUVOIRS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 
DELIBERATION N° 2020-23 
Le Maire est chargé d’une manière générale d’exécuter les décisions du Conseil Municipal. Toutefois, pour des 
raisons pratiques, ce dernier a la possibilité de déléguer directement au Maire un certain nombre de missions 
limitativement énumérées à l’article L 2122-22 du CGCT.  
 
Ainsi, le Conseil Municipal a décidé  

• D’AUTORISER Monsieur Patrick LABESSE, Maire, pour la durée de son mandat, à prendre par délégation 
les décisions dans les matières énumérées à l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (alinéas 1 à 24 inclus et 26 à 29) : 

 
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et 
de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 
 
2° De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, 
de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit 
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de la commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de 
modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ; 
 
3° De procéder, dans les limites fixées par le conseil municipal, à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les 
décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du 
c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 
 
4° De prendre toute décision relative à la préparation, à la passation y compris la décision de conclure et de 
signer le marché, l'exécution et le règlement des marchés ainsi que toute décision concernant leurs avenants 
lorsque les crédits sont inscrits au budget, quel que soit leur montant, 
 

• De prendre la décision d'attribuer le marché lorsqu’il n’est pas attribué par la Commission d’appel 
d’offres, 

 

• De prendre les décisions d'agréer ou de rejeter les candidatures, de rejeter les offres irrégulières, 
inappropriées, inacceptables ou anormalement basses, de déclarer la procédure sans suite ou 
infructueuse et de choisir les modalités de relance, le cas échéant, pour les marchés dont la valeur 
estimée hors taxe est supérieure aux seuils européens, 

 

• De prendre toute décision relative à la préparation, la passation, y compris la décision de conclure et 
signer le marché, l'exécution et le règlement des marchés passés dans le cadre des groupements de 
commandes dont la mairie est membre, dans le respect de la convention de groupement et de la 
délibération l'autorisant, quel que soit leur montant, ainsi que toute décision concernant leurs avenants 
et la décision d’attribuer les marchés qui ne sont pas attribués par la Commission d’appel d’offres, 

 

• De procéder à la résiliation des marchés, accords-cadres et des marchés subséquents quel que soit leur 
montant, et de déterminer le montant de l'indemnité attribuée le cas échéant.  

 
5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 
 
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
 
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux 
; 
 
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 
10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
 
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et 
experts ; 
 
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune 
à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
 
13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
 
14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
 
15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la 
commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un 
bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code 
dans les conditions que fixe le conseil municipal ; 
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16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 
intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal, et de transiger avec les tiers dans la limite de 
1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants; 
 
17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux dans la limite fixée par le conseil municipal ; 
 
18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune préalablement 
aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
 
19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant 
les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement 
concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant 
les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 
 
20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le conseil municipal ; 
 
21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la 
commune et dans les conditions fixées par le conseil municipal, le droit de préemption défini par l'article L. 214-
1 du même code ; 
 
22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de 
l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles, dans les conditions fixées 
par le conseil municipal ; 
 
23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la 
réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux 
sur le territoire de la commune ; 
 
24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre 
; 
 
26° De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil municipal, l'attribution de 
subventions ; 
 
27° De procéder, dans les limites fixées par le Conseil Municipal, au dépôt des demandes d'autorisations 
d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 
 
28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 
relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 
 
29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du 
code de l'environnement. 
 
Etant rappelé ici que les délégations consenties en application du 3° du présent article prennent fin dès 
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil municipal. 
 

• D’AUTORISER, en cas d'absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement, de 
Monsieur Patrick LABESSE, Maire, suppléé dans la plénitude de ses fonctions, par un adjoint, dans 
l'ordre des nominations et, à défaut d'adjoint, par un conseiller municipal désigné par le conseil ou, à 
défaut, pris dans l'ordre du tableau en cas d’absence ou d’empêchement ; à ce que le suppléant dispose 
de l’ensemble des délégations consenties par la présente ; 

 

• D’AUTORISER Monsieur Patrick LABESSE, Maire, pour la durée de son mandat, à déléguer sa signature 
au Directeur Général des Services (DGS), pour tous les actes relatifs à la délégation consentie au 4°, qui 
seront précisés par arrêté, ainsi que pour la représentation de la Commune en justice. En cas de 
suppléance de la fonction de Maire, le suppléant est autorisé à déléguer sa signature au DGS. 
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Conformément aux articles L.2122-19 et L.2122-23 du CGCT, les décisions prises en applications de la présente 
délégation peuvent être signées par un adjoint, un conseiller municipal ou un fonctionnaire agissant par 
délégation du maire dans les conditions fixées à l’article L.2122-18 du même Code.  
 

4. FIXATION DES INDEMNITES DES ELUS 
DELIBERATION N° 2020-24 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal a décidé, à l’unanimité, de fixer les indemnités qui 
seront allouées au Maire, aux Adjoints Délégués et aux Conseillers Municipaux Délégués conformément aux 
articles L 2123-23, L 2123-24 et L 2123-24 du CGCT de la façon suivante : 
 

 Indemnité versée au Maire : 
o 28.9 % de l’indice de référence,  

 Indemnité versée aux autres Adjoints : 
o 12.6 % de l’indice de référence,  

 Indemnité versée aux Conseillers Municipaux Délégués : 
o 8.8 % de l’indice de référence 

 
L’enveloppe attribuée selon ces critères est conforme à l’enveloppe maximale autorisée. 
 

5. DESIGNATION DES DELEGUES AUPRES DE LA COMMISSION 

MUNICIPALE D’APPEL D’OFFRES 
DELIBERATION N° 2020-25 
Sur proposition de Madame JURADO, 1ère Adjointe au Maire, le Conseil Municipal a désigné ses représentants à 
la Commission Municipale d’Appel d’Offres en respectant le principe de la représentation proportionnelle.  
 
Après vote à bulletins secrets, les élus suivants ont été élus à la Commission Municipale d’Appel d’Offres : 
 

 

6. DESIGNATION DES DELEGUES AUPRES DU CCAS 
DELIBERATION N° 2020-26 
Sur proposition de Madame JURADO, 1ère Adjointe au Maire, le Conseil Municipal a désigné ses représentants au 
CCAS en respectant le principe de la représentation proportionnelle.  
 
Après vote à bulletins secrets, les élus suivants ont été élus au CCAS : 

 
 

7. DESIGNATION DES DELEGUES AUPRES DU CCAS 
DELIBERATION N° 2020-27 
Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal s’est prononcé, à l’unanimité, sur la désignation de 
ses représentants auprès des organismes extérieurs selon le tableau ci-dessous : 
 

Membres titulaires 
1.  Monsieur Jean-Luc LANCELEVÉE 
2. Madame Élodie BOUDÉ 
3. Monsieur Bernard BELLOT 
4. Monsieur Raffi SOUKIASSIAN 
5. Monsieur Alain TURBY 

 

Membres suppléants 
1. Madame Alexia CORNARDEAU 
2. Madame Catherine HAUSSEGUY 
3. Monsieur Chong YONG 
4. Monsieur Bertrand FOURRÉ 
5. Monsieur Guillaume FISCHER 

 

 

 
1. Madame Caroline JURADO 
2. Madame Nathalie CAU 
3. Madame Danièle SOULET 
4. Monsieur Nicolas DELAME 
5. Monsieur Jean-Luc PRIM 
6. Madame Michelle CORNET 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 

P. LABESSE 
 

COMITE DES ŒUVRES SOCIALES DU PERSONNEL 3 Alexia CORNARDEAU

Catherine HAUSSEGUY

Jean-Paul GRASSET

COMITE NATIONAL D'ACTION SOCIALE 1 Alexia CORNARDEAU

COMITE TECHNIQUE 4 Patrick LABESSE

Caroline JURADO

Alexia CORNARDEAU

Alain TURBY

4 Élodie BOUDÉ

Jean-Luc PRIM

Bertrand FOURRÉ

Cynthia PIQUET

COMITE D'HYGIENE ET DE SECURITE DES CONDITIONS DE TRAVAIL

(CHSCT)

3 Patrick LABESSE

Alexia CORNARDEAU

Marina VASQUEZ

3 Laura GIRARD

Raffi SOUKIASSIAN

Guillaume FISCHER

COLLEGE DE CARBON-BLANC 2 Le Maire de droit

Sylvain LAMY

PLIE DES HAUTS DE GARONNE 1 Jean-Luc PRIM

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ENERGIE ELECTRIQUE DE LA GIRONDE 2 Jean-Luc LANCELEVÉE

Arnaud COULET

SYNDICAT DES MARAIS DE MONTFERRAND 2 Elodie BOUDET

Serge LATHERRADE

SYNDICAT INTERCOMMUNAL BASSENS/CARBON-BLANC POUR LA CREATION ET 

L'EXPLOITATION D'INSTALLATIONS SPORTIVES

2 Nicolas DELAME

Anne LE FRANC

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE GESTION DES ACTIONS SOCIALES DES HAUTS DE 

GARONNE (SIGAS) (CLIC)

2 Nathalie CAU

Maïté PÉRAMATO

2 Danièle SOULET

Laura GIRARD

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA CULTURE 2 Anne LE FRANC

Amina GALAN

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA MAISON DES SYNDICATS 2 Bertrand FOURRÉ

Raffi SOUKIASSIAN

1 Bernard BELLOT

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR LA GESTION DU RELAIS DES ASSISTANTES 

MATERNELLES

2 Carole HÉMOUS

Sylvain LAMY

TITULAIRES SUPPLEANTS


